
 

 

 

 

Réconciliation  irrévocable  
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     “ 37. Le mari, investi par l'article 337 du code pénal du 

droit d'arrêter la condamnation prononcée en consentant à 

reprendre sa femme (V.infra, no 91), a, par là-même le 

droit d'arrêter les poursuites tendant à cette condamnation, 

en se désistant de sa plainte (Crim. 7 août 1823,  Jur. gén., 

eod. Vo, no 42; 17 août 1827, ibid) ; et cela, alors même 

qu'il ne figurerait pas à la poursuite comme partie civile .     
 

 
 

–- 



 

 

- La condition, imposée au mari par l'article 337 du code 

pénal, de reprendre sa femme s'il veut arrêter l'effet de la 

condamnation prononcée contre elle pour adultère, ne 

s'étend pas au cas de désistement des poursuites antérieures 

à toute condamnation; un désistement pur et simple suffit 

(Crim. 30 juill. 1885, D.P. 86.1.428). Il n'importe même 

pas, en ce cas, qu'une condamnation soit déjà intervenue, si 

le désistement a eu lieu au cours de l'instance engagée sur 

l'appel du jugement prononçant cette condamnation 

(Douai, 2 juin 1897, D. P. 98.2.63). V. toutefois (motifs) 

Crim. 31 août 1855 (D.P. 55.1.377). Mais cette faculté de 

désistement n'appartient plus au mari lorsqu'un jugement 

définitif est intervenu (Trib, corr. Laval, 28 févr. 1947, D. 

1947.1.277) , sauf à arrêter les effets de la condamnation en 

reprenant sa femme. D'autre part, le désistement éteint 

complètement l'action publique, même à l'égard du 

complice (V. infra, no 64) .  
     38. La femme n'étant pas investie, comme le mari, du 

droit de grâce après la condamnation , on lui a contesté la 

faculté de mettre fin par un désistement à la poursuite 

commencée sur la plainte contre le  mari (Paris, 12 mars 

1858, D. P. 92.2.45 , sous- note a. – CHAUVEAU ET 

HÉLIE, op.cit., t. 4, no 1630). Mais l'opinion contraire a 

prévalu en jurisprudence (Paris, 11 avr. 1850, D. P. 

50.5.17; Orléans, 17 mars 1891, D. P. 92.2.272, note 

Tissier, S. 93.2.49 ; Alger, 20 nov. 1891, D. P. 92.2.45. – 

En ce sens : MANGIN, op. cit., t. 1, no 144 ; GARRAUD, 

2e éd., t. 5, no 1887) .  
     39. Le désistement ne se présume pas. Ainsi, on ne peut 

voir un désistement tacite dans l'introduction, pendant 

l'instance correctionnelle, d'une demande civile ayant sa 

cause dans le fait d'adultère sur lequel est basée cette 

instance correctionnelle (V. infra, no 58 et s.). – Il a été 

décidé, de même, que l'action publique, une fois mise en 

mouvement, ne peut être suspendue, en matière d'adultère, 

que par la volonté formellement exprimée du mari      

(Trib. corr. Vienne, 25 mars 1903 , D.P. 1904.2.8). Quand 

le mari s'est constitué partie civile, le désistement de sa 

constitution de partie civile peut-il maintenant résulter du 

nouvel article 425 du code de procédure pénale en        

vertu duquel “la partie civile régulièrement citée qui          

ne comparaît pas ou n'est pas  représentée  à  l'audience  est  

-- 

 



considérée  comme se  désistant de  sa  constitution de  

partie  civile ? 

En ce cas et si l'action publique n'a été mise en mouvement 

que par la citation directe délivrée à la requête de la partie 

civile, le tribunal ne statue sur ladite action que s'il en est 

requis par le ministère public, sauf au prévenu à demander 

au tribunal des dommages-intérêts pour abus de citation 

directe comme il est dit  à l'article 472 ” . On peut émettre 

des doutes sur l'application du deuxième alinéa de cet 

article au cas de la plainte en adultère, puisque celle-ci, par 

exception, doit toujours rester à la seule disposition du 

plaignant .  

 

     40. Un désistement conditionnel ou avec réserves 

produit, au point de vue de l'arrêt des poursuites, les mêmes 

effets qu'un désistement pur et simple (Crim. 24 juill. 1886, 

D. P. 87.1.239). 

 

     41. L'effet du désistement de la plainte en adultère n'est 

pas subordonné à la nécessité d'une acceptation, par 

exception à l'article 403 du code de procédure civile, à 

moins, cependant, qu'il ne soit restreint seulement à des 

actes d'instruction irréguliers .  

 

42. Le désistement éteint irrévocablement l'action 

publique qui ne pourrait revivre sur une nouvelle plainte du 

mari pour les même faits (Trib. corr. Toulouse, 1er juill. 

1926, Gaz. Pal. 1927.1.10). Si la femme commettait par la 

suite à nouveau le délit d'adultère, le mari pourrait 

évidemment porter une nouvelle plainte .  

 

 

43. Les frais de poursuite, exposés avant le désistement 

contre l'époux inculpé d'adultère, demeurent à la charge de 

l'époux plaignant qui se désiste (Paris, 11 avr. 1850, cité 

supra, no 38; Metz 18 mars 1858, D. P. 59.5.19 ; Angers. 9 

déc 1867, D. P. 68.2.21. – V. toutefois Montpellier, 25 mai 

1835, Jur.gén, vo. Adultère, no 49; Alger, 20 nov. 1891, 

cité supra no 38). – Sur les frais exposés contre le 

complice, V. infra, no 70 ” . 

Encyclopédie Dalloz  Pénal : Vo Adultère , édition 1967, 

pages 5 et 6 no 37 jusqu'à 

43 .  

 

 

 

 



 “ E. Désistement exprès du mari. – 72. Le mari a le 

droit d’arrêter les poursuites commencées contre sa femme 

en se désistant de la plainte qu’il a portée.  on  ne  

comprendrait pas qu’il eût la faculté d’empêcher  l’exercice  

de  l’action  publique , et  de  faire  grâce  à   sa  femme  

après  la condamnation, mais qu’il lui fût pourtant interdit 

d’arrêter une instance qu’il se repent d’avoir provoquée. –

V. not. Cass., 7 août 1823 (B. 110, S. et P. chr., D. Adult., 

43) ; 27 sept. 1839 (B. 315,  S.40.1.83, P.39.2.613, D.ibid., 

53); 30  juill. 1885, Steinmetz (infra, 77) – Pau, 1er oct. 

1860 (S.61.2.78, P. 61.515) – Toulouse, 11 août 1861 (S. 

63.2.13, P.62.833, D. 61.2.91) . – Nancy, 7 mai 1885, 

Steinmetz (infra, 78) – V. aussi, art 338, n 17.  –  Les 

auteurs admettent le même principe . – Rép., Adult., 164 ;  

D. eod. Verb., 43  et  Supp., 26 ;  Merlin, Q. de  dr., & 4 ; 

Ch  et  H., IV, 1643 ; Bl., V, 178 ; Caen., Inst. Crim., I ; 

Legrav., I, p. 48 ; Mangin, I, 136 ; Garr., V. 2168. Hel  et  

Br. 502 – Pour l’ancien droit qui admettait la même règle, 

Fournel, p. 74. – L’opinion contraire a été soutenue par 

Fav. de Langlade, vo. Minist. Public. – V. aussi Cass.,  22 

août 1816 (supra, 51) .  

 

73. Ce désistement peut intervenir  même  en  appel . –  

V. not.  Cass., 17  août  1827,  Berthaud  (B. 222, S. et P. 

chr., D. Adult., 43) ; 27 sept. 1839, motifs (précité) – Lyon, 

12 juill. 1827, Berthaud (D. sous Cass). – Montpellier, 25 

mai 1835  (D. Adult., 49) . –  Paris, 1er déc 1842  (P. 

43.1.190, D.ibid., 45) – Douai, 2  juin 1897 (D. 98.2.63 ,  et  

les  renvois) , et les arrêts cités ,  art. 338,  n. 23. – V. aussi 

Cass., 8 août 1867 (B. 183, S. 68.1.93, P. 68. 187, D. 

167.1.464) – V. aussi Trib. Liège, 27 oct. 1938, (S. 

1939.4.16) .  

 

     74. Le désistement de la plainte n'est pas subordonné à 

la condition que le mari consente à reprendre sa femme. 

Elle n'est exigée, par le second paragraphe de l'art. 337 , 

que pour arrêter l'effet d'une condamnation devenue 

définitive. – Cass., 30 juill. 1885 , Steinmetz , (B. 233 ,  S. 

86.1.188, P. 86.1.426, D. 86.1.428);  24 juill. 1886 ,  

Dubois  (B. 227, S. 88.1.94, P. 88.1.190 , D. 87.1.239). – 

La même doctrine ressort implicitement d'un arrêt plus 

ancien. – Cass., 7 août 1823 (supra, 72). –  Mais elle n'a 

pas été admise sans hésitation et certaines  autres  décisions  

----
 

 

 



semblent l’avoir repoussée. – Cass.; 25 août 1848 (B. 227, 

S. 48.1.731, P. 49. 1577, D. 48.1.161); 31 août 1855 (B. 

308, S.55.1.753, P.56.1.16, D.55.1.377), – et surtout 

Nancy, 7 mai 1885 Steinmetz, arrêt cassé               

(S.85.2.105, P.85.1.576, D.Adult., Supp., 31) – Cpr. Paris,  

4 août 1888  (infra, 104)  – On pourra aussi consulter les 

arrêts qui, sous l’empire de l’ancien art. 308, C. civ., 

avaient jugé que le tribunal civil prononçant une séparation 

de corps pour cause d’adultère, devait appliquer la peine à 

la femme bien que le mari se fût antérieurement désisté 

d’une poursuite criminelle, Ce désistement avait donc été 

accepté sans que les époux eussent repris la vie commune. 

– Cass., req., 23 nov. 1864 (S.65.1.320, P.65.1.776, D. 

65.1.385) – Paris, 31 août 1841 (S. 41.2.487, P. 41.2.390) – 

Paris, 24 mai 1854 (S. 54.2.496, P. 55.1.496, D. 56.2.218) 

– Contra, Rouen, 18 nov. 1847 (S. 48.2.83, P. 48.1.307, D. 

48.2.50) – V. aussi pour une peine prescrite, Besançon, 20 

févr. 1860 (P. 60.437) .  

 

     75. Jugé, spécialement, comme conséquence de ce 

principe que le désistement du mari met fin à la poursuite 

correctionnelle, alors même qu’il aurait déclaré se réserver 

le droit d’intenter ultérieurement une demande en divorce 

fondée sur l’adultère de la femme. – Aff. Dubois, Cass., 24 

juill. 1886,  précité.  

 

     76. Le désistement éteint irrévocablement l’action 

publique ; elle ne pourrait revivre par une nouvelle plainte 

du mari, alors même qu’il ne se serait pas réconcilié avec 

sa femme. – Bordeaux, 2 août 1850 (S.50.2.501, 

P.52.1.535, D.51.2.171) – Trib. Toulouse, 1er juill. 1926 

(Gaz. Pal. 1927.1.10) .  

     

     77. Il est d’ailleurs évident que, si de nouveaux faits 

d’adultère venaient à se produire postérieurement au 

désistement, le mari pourrait reprendre sa plainte ou même 

articuler une seconde plainte. – Trib. Seine, 14 juill. 1858 

(D.58.3.60) , et arg. a contrario de Cass. 30 juill. 1885, 

Steinmetz (supra, 72) – Mais c’est un point controversé de 

savoir si, en pareil cas, la poursuite peut relever les faits 

anciens couverts par le désistement . La jurisprudence le 

permet , après la réconciliation, qui n’est qu’un désistement 

tacite (V. infra, 98) .  

-- 

 

78. Le mari pourrait-il renouveler sa plainte après un  

désistement, mais qui ne seraient venus à sa connaissance 



que postérieurement ? On pourrait le nier .  Le désistement  

couvre tous les faits antérieurs, comme la plainte 

permettrait de les comprendre dans la poursuite (supra, 

71). C’est au mari à ne retirer sa plainte qu’à bon escient ; 

d’ailleurs, cette reprise de poursuite présenterait des 

difficultés de preuve et pourrait ouvrir la voie à des abus.   

– V. Trib. Nancy, dans l’aff. Steinmetz (supra, 72) – Mais 

on répondra que le mari n’a pu pardonner des faits qu’il 

ignorait. – V– pour la réconciliation , infra. 98.  

 

 
 

     79. Le mari n’a plus qualité pour se désister après que  

le  mariage a  été  dissous par  le  divorce. – Paris, 16  nov. 

1897  (Fr. jud.,  98.2.28,  J. Le  Droit,  2 févr. 1898) ;  

Trib. Laval, 28  févr. 1947 (D.1947.277; Gaz. Pal. 

1947.1.171, et Rev. Sc. Crim. 1947, P. 228, obs. L. 

Hugueney) .  

 

     80. La jurisprudence hésite encore aurjourd’hui sur le 

point de savoir qui doit supporter les frais de la poursuite 

commencée sur la plainte de l’époux outragé et 

interrompue par son désistement exprès ou tacite. Certaines 

cours d’appel ont jugé qu’il devaient être laissés à la charge 

du prévenu relaxé; ainsi elles ont condamné aux dépens:    

– La femme pardonnée par son mari: Montpellier, 25 mai 

1835 (D. Adult.,  49);  –  Le  mari  pardonné  par  sa 

femme : Paris , 11 avr. 1850  (S. 50.2.226, D. 50.5.17);      

– L’époux pardonné et son complice solidairement: 

Poitiers, 23  févr. 1860 (P. 60.893). – Alger, 20 nov. 1890 

(S. et P. 92.2.85 , D. 92.2.45) ; – Le complice, qui profite 

en appel du désistement intervenu depuis le jugement 

correctionnel qui l’a condamné : Dijon, 15 sept. 1873 

(D.75.5.12) – Nîmes, 13 oct. 1877 (S. 80.2.85, P. 80.85, D. 

Adult., Supp., 55) – (Alger, 31 mai 1879 S.80.2.325, P. 

80.1226, D. ibid.) – D’autres arrêts, au contraire, ont relaxé 

les prévenus sans dépens, ceux-ci restant à la charge du 

Trésor. – V. not. Grenoble,  17  janv. 1850  (S. 50.2.225 ,  

P. 50.1.533, D. 51.5.15) – Angers, 9 déc. 1867 (D. 68.2.21) 

–  Orléans ,  23  juill. 1889  (S.  89. 2. 180 ,  P. 89. 1. 982  ,  

 

-- 

 

 



D.90.2.56, J. des Parq., 89.2.165, et la note) – Bordeaux 22 

janv. 1902 (Rec. Bord., 1902.1.268, Sommaires, 1902. 

4923) . 

 

81. En présence de ces décisions divergentes des cours 

d’appel, et la Cour de cassation n’ayant point jugé la 

question, elle reste indécise . Pour notre part , nous 

pensons que la condamnation des prévenus aux dépens 

n’est pas juridique . D’une part, l’art. 194, C. instr. Crim , 

n’autorise le juge à mettre les frais à la charge du prévenu 

que s’il est condamné ; or aucune condamnation n’est 

prononcée contre l’époux pardonné et son complice. 

D’autre part, la décision qui les déclare responsables des 

frais serait amenée, pour établir leur faute, à affirmer 

l’existence de l’adultère, et c’est bien, en effet, l’erreur 

dans laquelle est tombée la cour d’Alger dans son arrêt du 

20 nov. 1891. Mais, la juridiction saisie ne peut, après le 

désistement, se livrer à aucune recherche de preuve et 

entendre aucune défense, et d’ailleurs, le but de la loi est 

précisément de mettre obstacle à toute constatation 

judiciaire du délit pardonné. – V. surtout en ce sens, l’arrêt 

bien motivé d’Orléans, 23 juill. 1889. – Cpr. Rép., Adult., 

174 ; D. eod. verb., Supp., 33 ; Pand. Franç ; eod verb., 

112 et 132 .  

 

82. Lorsque l’époux outragé s’est porté partie civile, il 

paraît, au contraire, conforme aux principes de laisser à sa 

charge les frais occasionnés par la plainte dont il se 

désiste. – Metz, 18 mars 1858 (D.59.5.19) – Quelques 

parquets exigent, en conséquence, que le plaignant se 

constitue partie au procès et consigne les frais. – Rép., 

Adult. 174 ; Revel, 44 – Cette pratique est discutable. 

 

     F. Désistement tacite du mari. –  Réconciliation des 

époux. – 83.  Le désistement de la plainte par l’époux 

offensé n’est pas nécessairement exprès ; bien que tacite, il  

produit les mêmes effets. C’est ce qu’on exprime 

ordinairement en disant que la réconciliation des  époux est 

une fin  de  non recevoir contre l’action en adultère . 

Lorsque ce désistement est établi, il arrête le cours des 

poursuites, même en appel et la femme doit être renvoyée 

de toute instance correctionnelle. Ce principe est de 

jurisprudence  constante et ne se discute plus . Il est affirmé  

-- 

 

par un grand nombre d’arrêts. – V. not., Cass., 7 août 1823 

(supra, 72) ; 17 août 1827 (supra, 73) ; 8 déc. 1832 (infra, 



95); 27 sept. 1839 (supra, 72); 8 août 1867 (supra, 73) – 

Cass., req.1er déc. 1873 (S. 74.1.61, P.74.1.134, D. 

71.1.345). – Cass., 30 avr. 1891 (S. 91.1.361. P. 91.1.345, 

D. 93.1.189) –  10 févr.1949 (B. 56, J.C.P. 1949. 4857). – 

V. aussi les arrêts cités sous l’art. 338. – Les auteurs 

approuvent unanimement cette doctrine: Rép., Adult., 177, 

D. eod. verb., 77, et Supp., 55 ; Le poitt., Dict des parq., 7 

Carn., art 336;  Bl., V, 178 et 188; Ch. et H., IV, 1644 ; 

Faustin Hélie , II, 271 ; Ort., 1698 ; Garr., V. 2167; Hel. et 

Br., 502 .  

 

84. La réconciliation des époux survenue soit depuis les 

faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande, 

éteint aussi l’action en divorce ou en séparation de corps 

(Ancien. art. 272 C. civ., remplacé par l’art. 244 dans la 

rédaction de la loi du 18 avr. 1886) . Il est évident que 

toute réconciliation qui aurait pour effet de rendre une 

action en divorce non recevable emportera nécessairement 

le désistement tacite d’une plainte criminelle . On ne 

comprendrait pas que le mari obligé par cette 

réconciliation, à recevoir sa femme au domicile conjugal et 

à reprendre avec elle la vie commune, pût cependant la 

faire condamner par les tribunaux correctionnels pour 

adultère.  Il a pardonné, toute action est éteinte .  

 

85. Cependant, ce serait, selon nous, une erreur de 

croire que le désistement tacite de la plainte criminelle 

suppose nécessairement et exige la réconciliation des 

époux. Toute réconciliation emporte désistement, mais 

la réciproque n’est pas vraie, et tout désistement n’est 

pas une réconciliation. Nous avons vu, supra, 74, que le 

désistement exprès n’est pas subordonné à la condition 

que le mari reprenne sa femme et renonce au droit de 

poursuivre le divorce. Nous ne voyons pas pourquoi il en 

serait autrement du désistement tacite. D’ailleurs, s’il est 

vrai que la réconciliation n’exige pas le concours de la 

volonté des époux, il suppose, au moins, l’accord, 

l’harmonie, la concorde rétablie par une réciprocité de 

sentiments de paix entre les époux (Labbé, note, S. 

85.2.49). La pardon du mari, qui suffit pour le désistement, 

a un caractère unilatéral .  

 

-- 

 

 

86. Ainsi, nous n’hésiterons pas à déclarer l’action 

publique éteinte, si le mari , par des actes ou des écrits non 



équivoques, avait clairement manifesté sa volonté de 

renoncer à la poursuite correctionnelle, alors même qu’on 

ne prouverait pas la reprise de la vie commune, et une 

véritable réconciliation. Telle serait, par exemple, une 

lettre écrite par le mari à sa femme, soit à ses parents, et 

par laquelle il déclarerait que son honneur l’oblige à faire 

briser l’union conjugale, mais que, par pitié, il consent à 

renoncer à la  poursuite correctionnelle . Le désistement de 

la plainte n’est soumis à aucune forme solennelle ; il 

résulte de toute manifestation certaine de la volonté du 

plaignant : la réconciliation n’est qu’une de ces 

manifestations ” .  

Emile Garçon: Code Pénal Annoté, volume 2, édition 

1956, pages 286 , 287 , 288  no 72 

jusquà 86.  

 

 

“ 502. – Désistement du mari. – Le mari en se désistant 

de la plainte, arrête la poursuite quel que soit le degré où 

elle est parvenue (Cass. 7 août 1823, 17 août 1827 : D. Vo 

cit., no 43 ; 30 juillet 1885; B.233). En effet, la loi en 

subordonnant la poursuite à la dénonciation du mari , a 

voulu qu’il pût sans cesse pardonner à sa femme, et que 

l’exercice de l’action publique ne fût jamais un obstacle à 

la réconciliation des époux . Le désistement n’entraîne 

cependant pas, pour le mari, l’obligation de reprendre sa 

femme , contrairement à ce qui a lieu dans le cas de l’art. 

337, & 2(Cass. 30 juill. 1885: B.233; 21 juill.1886: B.277). 

Le désistement est exprès ou présumé : exprès quand il se 

manifeste par un acte formel ; présumé, quand il résulte de 

faits de réconciliation postérieurs à la plainte. La 

réconciliation équivaut au désistement ; elle renferme 

le pardon de la faute , elle éteint la poursuite comme 

elle mettrait un terme à  la  peine  (C. civ. Art.  244; C. 

pén. Art. 338). Le désistement peut-il être rétracté? Le 

mari peut-il reprendre la plainte qu’il avait adandonnée? 

Oui, mais seulement s’il allègue des faits nouveaux; ces 

faits font revivre l’action éteinte et permettent d’invoquer 

les  faits  anciens  (Arg. Art. 244 C. civ  ; Cass. 19  juill. 

1850 : D.P.50,1,301; Comp. Cass. 24 mai, 1851: B.192).  

 

-- 

 

 

Le désistement produit pendant l’instance profite-t-il au 

complice? Oui, s’il n’y a pas encore chose jugée à l’égard 

de la femme, car il équivaut à la preuve légale que 



l’adultère n’a point été commis. Non, s’il n’intervient 

qu’après qu’un jugement définitif a condamné la femme, 

car dans ce cas le droit de grâce du mari ne s’étend pas au 

complice (Crim. 8 mars 1850: B. 83; 30 avril 1891: 

D.1893,1,189 ; 10 fév.1949 : B. 56). Si le complice a seul 

formé appel du jugement de condamnation intervenu contre 

la femme et contre lui, le pardon du mari, survenu pendant 

l’instance d’appel et alors que le jugement est définitif à 

l’égard de la femme, éteint-il la poursuite contre le 

complice? La jurisprudence résolu négativement cette 

question, parce que, dès que le fait de l’adultère est 

reconnu par jugement ayant force de chose jugée, le mari 

ne peut pas plus arrêter la poursuite qu’il ne pourrait arrêter 

les effets de la condamnation à l’égard du complice (Cass. 

17 janv. 1829 : D. Vo Adultère, no 40 : 29 avril 1854 : 

D.P.54,1,198; Bordeaux 22 nov. 1910: Le Droit, 7 déc. ; V. 

no 771) . En cas de désistement du mari, aucune 

condamnation aux dépens ne peut être prononcée (Orléans 

23 juill. 1889 : D.P.1890,2,56. V. cependant, en sens 

contraire, Alger 20 nov. 1890 : D. P. 1892,1,45) ” .  

F. Hélie : Droit Pénal , tome 2, édition 1954 , page 314 ,   

no 502 . 

 

 

     “ 2168.  Ainsi, le désistement de l'époux plaignant doit 

être accueilli, dans toutes les phases de la procédure, 

comme la preuve légale que l’adultère n’a pas été    

commis (1) et l’action publique est éteinte lorsque dans le 

cours des poursuites et avant qu’elles soient terminées    

par une condamnation passée en force de chose jugée ,      

le plaignant renonce à sa plainte, soit expréssément ,       

par une déclaration formelle, soit tacitement  par une 

réconciliation   dont  il  appartiendra   aux  tribunaux  saisis  

 

 

 

_________________________________________________________________________________ 
1- La question est cependant discutée . Voy. En sens contraire: Paris, 12 mars 1858 (S. 58.2.339) ; Trib. Corr. Seine 9 

decembre 1898 (Pand. Franç., 99.2.320) . La même opinion est soutenue par CHAUVEAU et HÉLIE, Théorie du code 

pénal, t. IV, no 1463 . Mais voyez dans le sens de mon opinion : Paris, 14 avril 1850 (S. 50.2.226) ; Alger, 20 

novembre 1891 (D. 92.2.45) ; Orléans , 17 mars 1891 (D.92.2.272); Paris, 5 janvier 1912 (S. 1912.2.168 ) .  

 

 

 

de la poursuite d’apprécier les circonstances (1) En un mot, 

la loi donne aux époux le droit réciproque d’amnistie, 

c’est-à-dire le droit d’éteindre l’action publique et le 



jugement même de condamnation, tant qu’il n’est pas 

devenu  irrévocable . De plus elle donne au mari, mais au 

mari seul, le droit de faire grâce (2) , C’est-à-dire d’arrêter 

l’effet de la condamnation, passée en force de chose jugée,  

qui continue néanmoins de subsister à d’autres point de 

vue. (3) ” .  

Garraud : Droit Pénal, tome V, Vo Adultère, édition 1953,  

pages 597, 598 , 599 no 2168  et en marge 

pages 597 , 598 , 599 .  

 

 

_________________________________________________________________________________ 
1- Le désistement du mari doit-il-être formel pour que l’action en adultère s’éteigne? La négative nous paraît certaine 

et nous croyons, avec la doctrine et la jurisprudence, que la réconciliation survenue, soit depuis ,soit même avant la 

plainte entre les époux, produira les mêmes effets qu’un désistement . Une réconciliation, c’est un pardon, et la loi a 

donné aux époux cette prérogative souveraine, le droit d’amnistie réciproque.  Sic, CHAUVEAU  et  HÉLIE ,  t. IV, 

no 1644 ; BLANCHE, t. V, no 178 et 188 ; ORTOLAN, t. II , no 1698. Voy., également : cass., 27 septembre 1838 (S. 

40.1.83); Pau, 27 juillet 1860 (S. 61.2.78) ; Toulouse, 11 avril 1861 (S. 63.2.13, D. 61.2.191). Le mari, après s’être 

désisté, pourrait-il rétracter son désistement et requérir du ministère public la reprise des poursuites ? L’action éteinte 

par le pardon du mari ne pourra revivre. Et si des faits nouveaux d’adultère viennent raviver les faits anciens, ces faits 

nouveaux ne pourront être invoqués que comme circonstances propres à  justifier une application plus sévère de la loi . 

Les articles 272 et 273 du Code civil ne peuvent pas être invoqués .  

2- De nombreux arrêts décident, en effet, qu’il ne s’agit point, dans l’article 337, & 2, d’une amnistie, mais seulement 

d’une grâce qui , sans anéantir la condamnation prononcée contre la femme, fait à celle-ci remise de la peine encourue. 

En conséquence, ils décident que le pardon accordé par le mari à sa femme, après que le jugement de condamnation 

est devenu définitif à l’égard de celle-ci, ne profite pas au complice qui frappe d’appel ce jugement : Cass., 27  janvier 

1829 (Journal  du  droit  criminel. Art. 93) ;  25 avril 1854  (S. 54.1.342) ;  Agen , 2  juin  1854  (D. 55.2.85) ; Nîmes, 

27 novembre 1879 (Gaz. Des Trib. du 21 déc 1879) . Comp . sur la question : PARADAN (Rev. crit., 1880, p. 337). 

Du reste, le droit du mari de faire grâce n’enlève pas au Président de la République le droit de grâcier la femme 

condamnée pour adultère . Cfr. Paul AUGER, Du droit de grâce du Président de la République dans le cas prévu par 

les articles 336 et 339 du Code Pénal (Journ. Du droit crim., art. 11. 164) . Voy. GARÇON, op. et loc. cit., no 103 .  

3- L’action publique exercée pour délit d’adultère , qui est anéantie par le désistement du plaignant, est-elle éteinte par 

son décès ? L’effet de la condamnation de la femme à l’emprisonnement, qui est arrêté par le pardon du mari, est-il 

paralysé par sa mort? Tandis que, sur la première question, les opinions sont partagées, elles ne le sont pas sur la 

seconde ; il est certain en effet , que la femme condamnée ne peut pas obtenir la remise de sa peine au cas où son mari 

est décédé après la condamnation devenue irrévocable, par ce seul motif qu’elle a perdu de ce fait la chance d’être 

grâciée par celui-ci . Cependant, on a soutenu, et la cour de cassation a décidé, dans sa première jurisprudence, que la 

mort du conjoint, impuissante à arrêter l’exécution de la condamnation , mettait nécessairement fin aux poursuites 

commencées et que , dans le délit d’adultère , l’action publique avait besoin, à toutes les époques de la procédure du 

concours, soit exprès, soit présumé du plaignant, et que le décès de celui-ci en faisant disparaître ce concours, élevait 

contre l’action publique une fin de non-recevoir insurmontable : Cass., 27 septembre 1839 (S. 40.1.85) . Mais cette 

objection est peu fondée. En effet, dès qu’une plainte est portée, l’obstacle qui s’opposait à l’exercice de l’action 

publique est levé: le ministère public recouvre son indépendance; il peut exercer l’action dans toutes les phases du 

procès, sans avoir besoin du concours du plaignant, sauf la faculté, pour celui-ci, de paralyser l’action par un 

désistement exprès on tacite . Sic, Cass., 6 juin 1863 ( S. 63.1.401) ; Aix, 14 juillet 1876 (S. 77.2.136) HAUS, t. II , no 

1168 et 1169 ; BLANCHE , t. V, no 182 .  
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     “ 44. La réconciliation des époux peut se produire, soit 

avant la plainte , soit au cours des poursuites. Son effet, au 

point de vue de l’arrêt des poursuites, est identique dans les 

deux cas. Au premier cas, elle élève contre la plainte une 

fin de non-recevoir ; au second , elle fait tomber les 

poursuites (V. infra, no 91). Cette réconciliation au cours 

des poursuites équivaut, en effet, à un désistement (Crim. 7 

août 1823, Jur. gén., eod. vo, no 45 ; 17 août 1827, ibid ; 8 

déc. 1832, Jur. gén., eod. vo, no 87; 6 déc.1838, Jur. gén., 

eod. vo, no 45 ; 9 févr. 1839, Jur. gén. eod. vo, no 47). Si la 

réconciliation des époux, survenant, en cours d’instance, 

éteint l’action publique tant à l’égard de l’époux que du 

complice, il n’en est pas de même du pardon intervenant 

après que la condamnation de l’époux soit devenue 

définitive: ce pardon n’a d’autre effet que celui de la grâce 

et laisse subsister l’action publique à l’égard du complice 

(Crim. 10 févr. 1949, Bull. crim, no 56) .  

 

45. Pour que la réconciliation fasse obstacle à l’action, il 

faut que les faits d’adultère soient, au moment de la 

réconciliation, connus de l’époux à qui celle-ci  est opposé, 

et c’est à celui qui oppose cette réconciliation qu’il 

incombe de prouver que les faits étaient connus du 

plaignant à ce moment . – Par conséquent, et à plus forte 

raison, l’exception de réconciliation ne saurait être opposée 

à une plainte fondée sur des faits d’adultère postérieurs à 

l’époque où elle a eu lieu . Et, en pareil cas, cette 

continuation de l’adultère fait renaître le droit de dénoncer 

les faits que la réconciliation avait effacés (Crim. 19 juill. 

1850, D. P. 50.1.301).  

 

 

 

-- 

 

 

46. La réconciliation peut être expresse ou tacite, c’est-

à-dire être attestée par des actes formels, comme des 

lettres, ou résulter de tous autres faits dont l’appréciation 

appartient aux tribunaux (Crim. 7 août 1823, 17 août 1827, 

Jur. gén., eod. vo, no 43; 8 déc. 1832, ibid., no 87) . – Il 

n’est d’ailleurs pas nécessaire que la  réconciliation  ait  eu  

une  durée  plus  ou  moins  longue,  pour que  la  fin  de  

non-recevoir soit irrévocablement acquise (Crim. 8 déc. 

1832, ibid., no 87) . 



 

47. La réconciliation peut résulter, notamment du fait 

que l’époux, instruit de la faute de son conjoint, a eu avec 

lui des relations intimes; … ou de la réunion des deux 

époux dans la même couche (Toulouse, 6 déc. 1838, ibid., 

no 45) . – Mais elle ne résulterait pas, au contraire, du seul 

fait de la continuation d’habitation des deux époux sous le 

même toit depuis la découverte de l’adultère (Crim. 4 avr. 

1808, ibid., no 82); … ni du fait par le mari d’avoir, même 

sans y être contraint par une sommation, reçu dans le 

domicile conjugal sa femme qui s’en était enfuie .  

 

     48. La grossesse de la femme, suivant une opinion, 

impliquerait, à elle seule, la réconciliation des époux, en 

vertu de la présomption légale de paternité établie par 

l’article 312 du code civil, qui doit faire considérer la 

femme comme enceinte des oeuvres du mari (BEDEL, P. 

32) . – D’après une autre opinion, la présomption légale de 

l’article 312 du code civil, n’a été crée que dans l’intérêt de 

l’enfant conçu pendant le mariage: elle ne saurait être 

invoquée par la femme elle-même pour faire tomber une 

présomption d’adultère à laquelle il ne saurait lui être 

permis d’échapper de plein droit en excipant d’une 

grossesse qui, elle aussi, pourrait être le fruit d’un nouvel 

adultère ou de la continuation du commerce adultérin, dont 

se plaint le mari . Et il en est ainsi, alors même que ,  après 

l’accouchement, le mari ne désavouerait pas l’enfant dont 

sa femme est accouchée, son inaction, à cet égard, pouvant 

tenir à l’incertitude que, malgré l’infidélité de sa femme, il 

aurait sur l’illégitimité de l’enfant (VATIMESNIL, 

Encyclopédie du droit, vo Adultère, no 25) . – La 

controverse n’existe, d’ailleurs, à l’égard de cette fin de 

non-recevoir, que lorsque celle-ci opposée au mari par      

la femme poursuivie par celui-ci  pour  adultère  . Lorsqu’il  

-- 

 

s’agit au contraire d’une plainte en adultère portée contre le 

mari par la femme et que celle-ci devient ensuite enceinte, 

elle cesse évidemment d’être recevable à persister dans sa 

poursuite, son état de grossesse démontrant qu’elle s’est 

réconciliée avec son mari puisqu’elle ne saurait pas , en 

effet, admise à attribuer cette grossesse à un autre qu’à son 

mari . – Sur les autres cas de réconciliation , Rép. civ., vis 

Divorce et Séparation de corps ” .  

Encyclopédie Dalloz  Pénal : Vo Adultère, édition 1967 , 

pages 5 et 6 , no 44 jusqu’à 

48 .  



  

 

 

“ 87. C’est aux juges qu’il appartient de décider s’il y a 

eu réconciliation entre les époux . Cette appréciation, 

souvent délicate dépend des circonstances qui peuvent 

varier dans chaque espèce . On devra consulter sur ce point 

les nombreux arrêts rendus en matière de divorce ou de 

séparation de corps. Nous devons nous borner ici à résumer 

brièvement cette abondante jurisprudence en indiquant 

surtout les arrêts rendus au criminel .  

 

88. Lorsque les époux se sont séparés de fait après la 

découverte de l’adultère, la reprise de la vie commune, le 

fait que la mari a consenti à recevoir sa femme au domicile 

conjugal et à lui rendre sa place à son foyer, constituera la 

preuve la plus claire d’une réconciliation . Cependant, les 

juges ont, même dans ce cas, le devoir d’apprécier si cette 

cohabitation est la conséquence d’un véritable pardon et de 

l’oubli du passé de la part de l’époux offensé . Un 

rapprochement presque aussitôt interrompu, une reprise 

simplement conditionnelle de la vie conjugale, pourraient 

n’être considérés, même au point de vue de la poursuite 

correctionnelle, que comme un projet de réconciliation qui 

n’a pas abouti. – V. not. Cass ., req., 12 nov. 1862 (D. 

63.1.244) – Lyon, 30 juill. 1891 (Gaz. Trib. du  26 sept., 

Rép., Divorce, 2014) – Rouen, 11 mars 1846 (Rec.  

Rouen., 47. 223, Rép. ibid, 2018) . – Trib. Seine, 11 mai 

1894 (Gaz. Trib., 6 juin ; Rép., ibid., 2020) .  

 

     89. Jugé, en ce sens, par des cours d’appel, que la 

plainte du mari devait être considérée comme retirée,   

alors qu’après la condamnation de sa femme par le tribunal  

-- 

 

correctionnel il était ostensiblement rentré avec elle au 

domicile conjugal où il l’avait replacée à la tête de sa 

maison et de ses affaires, et que la femme s’était abstenue 

de faire appel en même temps que son complice , ce qui 

faisait présumer l’intelligence survenue entre les époux .  –  

Grenoble, 17 jan. 1850 ( S. 50.2.226 , D. 51.5.15) – Qu’au 

contraire il n’y avait pas eu réconciliation, bien qu’après la 

condamnation le mari eût ramené sa femme au domicile 

conjugal, alors qu’il l’avait toujours traitée comme une 

servante, et que toute relation d’affection et d’amitié avait 

cessé entre eux . – Orléans, 29 nov. 1853 (P. 54.2.532) – 



Ces décisions s’expliquent par les espèces et n’ont rien de 

contradictoire . 

 

90. D’ailleurs il n’est pas absolument  nécessaire  que  

la vie commune ait  été reprise  pour  qu’il y ait preuve 

d’une véritable réconciliation. Alors même que les époux 

auraient continué à vivre publiquement séparés de fait, des 

rapprochements volontaires, et réitérés , surtout s’ils font 

présumer des relations intimes, pourront être considérés 

comme un pardon , encore tenu secret, de l’adultère 

commis. – V. not au civil, Trib. Lyon, 9 mai 1895 (Gaz.du  

19  sept.,  Rép .,  Divorce ,  2031)  – Bruxelles, 10 juill. 

1871 (Belg. Jud., 71.1076,  Rép., ibid.,  2030) .  

 

91. Mais les simples entrevues entre les époux qui ont 

continué à vivre séparément , seront au contraire, 

difficilement considérées comme établissant une 

réconciliation, alors surtout qu’elles s’expliquent par 

quelque autre raison et par exemple : par le souci de 

l’éducation des enfants, par le règlement d’intérêts 

communs et même par des tentatives et rapprochement qui 

ont échoué. – Cpr. not. au civil: Lyon, 15 nov. 1888 (Gaz. 

Trib., 28 janv. 1889; Rép. Div., 2016) – Paris, 31 janv. 

1889 (J. Le Droit du 1er oct.; Rép., ibid., 2017) – V. Paris, 

5 avr. 1859 (D. 63.1.244), –  et Besançon, 13 juin 1864 

(D.64.2.112), qui dans des espèces particulières ont refusé 

d’admettre la réconciliation bien qu’il y eût eu des relations 

intimes entre les époux .  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

     92. La difficulté d’apprécier s’il y a  eu réconciliation 

devient beaucoup plus grande lorsque les époux ne se     

sont pas séparés de fait après  la découverte de  l’adultère  .         

 

 

 

En  matière de séparation de corps  et  de divorce , il  est de 

jurisprudence constante que cette simple communauté 

d’habitation, en l’absence de toute autre circonstance 

annonçant le pardon de l’époux offensé, n’emporte pas 

nécessairement la preuve de la réconciliation. Dans un 

grand nombre de ménages peu fortunés, la séparation de 

fait immédiate est souvent impossible. – V. not. Cass., 11 

déc. 1893 (S. et P. 94.1.120, D.94.1.341); et un ancien 

arrêt, Cass., 4 avr.1808 (S. et P.chr.) – La  même  doctrine 

doit être admise pour le désistement tacite de la plainte 

criminelle. – Grenoble, 17 janv. 1850, motifs (supra, 89) . 

 



93. La réconciliation ne peut alors s’induire que des 

rapports des époux, de leur habitude de vie dans la maison 

commune. Elle résultera de toutes les circonstances 

établissant que le mari outragé a pardonné, qu’un accord a 

rétabli la paix du ménage. Le fait que les époux ont partagé 

le même lit pourra prouver cet oubli du passé. – Toulouse, 

6 déc. 1838 (P. 39.1.175) . – Mais c’est avec raison que des 

arrêts civils ont jugé qu’il n’établissait point 

péremptoirement la réconciliation. Ici surtout, il faut tenir 

compte des nécessités que la condition sociale des époux 

leur impose .  

 

     94. On a discuté la question de savoir si la grossesse de 

la femme survenue depuis que le mari a connu l’adultère, 

était une preuve de la réconciliation. Un auteur a soutenu 

l’affirmative en se fondant sur la présomption de l’art. 312, 

C. civ. Le mari pourrait seulement démontrer que cette 

grossesse a pour cause un nouveau fait d’adultère (Bedel, 

P. 32) . La solution contraire nous paraît s’imposer par son 

évidence. Il est inadmissible qu’une femme fasse déclarer 

irrecevable la plainte de son mari en invoquant une 

grossesse, fruit d’un nouvel adultère, qu’elle aurait pris 

soin de mieux cacher . Ce moyen semble d’ailleurs n’avoir  

jamais été produit devant les  tribunaux criminels . A la 

vérité les juridictions civiles ont souvent jugé que la 

grossesse de la femme supposait une réconciliation, mais 

dans des espèces où cette fin de non recevoir était invoquée 

par le mari contre la femme défenderesse en séparation de 

corps. – Vatimesnil, Adult., 25 ; Planiol,  Ripert et Rouast, 

La Famille, 2e édit ., no 535 . 

 

 

---
 

 

     95. Le désistement tacite de la plainte résultant de la 

réconciliation des époux, est en  principe irrévocable 

comme le désistement exprès. Il importerait peu qu’elle 

eût été de courte durée. – Cass., 8 déc 1832. (B. 481, 

S.33.1.528, P. chr., D. Adult., 87) – Mais, ainsi que nous 

l’avons déjà remarqué, il faut au moins qu’elle ait 

réellement existé, qu’elle ne soit pas restée à l’état de 

simple tentative avortée. C’est donc avec raison qu’une 

cour d’appel a jugé qu’une réconciliation devant le 

président du tribunal ne faisait point obstacle à une 

demande en séparation de corps, si elle n’a été 

qu’apparente et n’a point été suivie d’effet. – Grenoble, 21 



janv. 1863 (D. 66.5.425) . – Ces solutions s’appliqueraient 

à la plainte criminelle  .  

 

96. Cette idée qu’une simple tentative de réconciliation 

ne suffit pas pour établir le désistement explique encore 

une décision jugeant que la sommation faite à la femme de 

réintégrer le domicile conjugal ne saurait suffire pour 

empêcher le mari de porter plainte en adultère. – Paris, 11 

août 1843 (P. 43.2.804) . 

 

     97. On décide, en argumentant par analogie de l’ancien 

art. 273 C. civ., aurjourd’hui de l’art. 244 réformé en 1886, 

que l’exception, tirée de la réconciliation disparaît si la 

femme se rend postérieurement coupable de nouveaux faits 

d’adultère . Le mari peut alors invoquer ces faits nouveaux 

et les faits anciens contre sa femme et son complice . Son 

pardon est nécessairement subordonné à la condition que la  

femme ne perdra pas, par la continuation de ses torts, tous 

droits à ce pardon ; s’il en est autrement, le droit de plainte 

du mari et l’action du ministère public reprennent toute leur 

force. – Cass., 19 juill. 1850 (S. 50.1.557 , P. 52.1.558, D. 

50.1.301) – V. aussi, Trib seine, 14 juill. 1858 (D.58.3.60) 

– Certains auteurs approuvent cette doctrine. – V. Rép ., 

Adult., 176 :     D.eod. verb., Supp., 32; Bl.,V. 180 ; Ch et 

H., IV, 1621. – Mais elle a été combattue, par des raisons 

qui ne sont pas sans force, par Morin (J. dr. crim., 6682 et 

s., sous Cass., 1850) et par Garr., V. 2167.  

 

     98. La jurisprudence civile avait admis que la 

réconciliation ne constitue une fin de non  recevoir     

contre une demande en séparation de corps qu’autant que 

l’époux offensé avait connaissance de ses griefs. L’actuelle  

-- 

 

rédaction de l’art. 224, C. civ met ce point hors de doute .  

–  V. not. Cass.,  req.,  4 déc.1876 (S.77.1.110, P.77.263, 

D.77.1.313); 14 mars 1888 (S.88.1.373, P.88.1.915, 

D.88.1.271) –Besançon, 20 févr. 1860 (S. 60.12.229, 

P.60.436, D.60.2.54) – Cette solution s’appliquerait à la 

plainte en adultère. Elle s’impose si le mari n’a eu aucune 

connaissance de l'infidélité de sa femme; il est clair que la 

continuation paisible de la vie conjugale, alors qu’il 

ignorait l’adultère, ne fait pas supposer son pardon. Mais 

nous irons plus loin: la réconciliation ne serait pas un 

obstacle à la reprise d’une plainte antérieure si le mari 

n’avait eu qu’une connaissance incomplète des fautes de la 

femme. Il a pardonné un fait unique, un entraînement 



passionnel non prémédité, mais non une inconduite 

habituelle qui ne lui a été révélée que plus tard .  

 

99. Si on peut douter , en matière civile, que l’exception 

tirée de la réconciliation des époux, soit d’odre public, il 

n’en est pas de même en matière correctionnelle . La 

réconciliation, effaçant le délit, et rendant le ministère 

public non recevable à intenter ou à continuer la poursuite, 

est nécessairement d’ordre public. En conséquence, elle 

peut être invoquée en tout état de cause, soit devant le 

tribunal correctionnel, soit en appel; et les juges devraient 

la suppléer d’office, alors même qu’elle ne serait pas 

invoquée  par la femme poursuivie .  

  

     100. L’épouse qui invoque la réconciliation doit la 

prouver. L’exception étant de la compétence des tribunaux 

criminels, ce sont les règles de la preuve devant ces 

juridictions qui sont applicables . Les moyens les plus 

ordinairement employés pour établir les faits de 

réconciliation, sont les témoignages, les lettres émanées du 

plaignant.  

 

     101. Lorsque l’exception de réconciliation est soulevée, 

le tribunal correctionnel doit la juger préalablement au 

fond. Le juge ne se conformerait pas à l’esprit de la loi en 

permettant de faire la preuve de l’adultère avant d’avoir 

résolu la recevabilité de l’action, puisque cette loi a voulu 

que le pardon supprime tout scandale . La chambre 

criminelle a décidé qu’un jugement, rejetant l’exception de 

réconciliation, était définitif, qu’on pouvait en faire appel 

avant le jugement sur le fond  , et que cet appel était  même  

-- 

 

suspensif de l’examen du fond. – Cass., 19 janv. 1854 

(B.12,  S.56.1.191,  P.55.2.369, D. 54.1.200) . – Mais cette 

solution n’est plus certaine depuis que le décret-loi du 8 

août 1935 modifiant l’art . 200 C. instr. Crim . n’autorise 

plus l’appel des jugements avant dire droit avant le 

jugement sur le fond .  

 

102. Une cour d’assises, saisie d’une poursuite 

d’adultère connexe à un crime de vol imputé au complice 

de la femme , a jugé qu’elle était compétente pour statuer, 

sans l’assistance du jury, sur les faits de réconciliation 

opposés à l’action du mari par la femme . C’est une fin de 

non recevoir contre l’action. – C. ass. Seine, 16 févr. 1834 



(S.34.2.225, P.chr., D.Adult., 90). Cette solution est 

douteuse. G. Pardon du mari après la condamnation .  

 

103. Le second paragraphe de l’art. 337 déclare 

expréssément que le mari restera maître d’arrêter l’effet de 

la condamnation prononcée contre sa femme pour adultère, 

en consentant à la reprendre. Ce véritable droit de grâce 

privé ne fait pas obstacle au droit de grâce qui appartient au 

président de la République Garr. V. 2168 – Contra, Paul 

Anger, dissertation dans J. de crim, P. 11. 164 . – V. Sur 

cette disposition, Rép .Adult. 348 ; D. Adult 121,  et  supp. 

92 ; Ch et H, IV , 1663 ; Bl , V. 197; Garr. Loc. cit ”  .  

Emile Garçon : Code Pénal Annoté, volume 2, édition 

1956 pages 288 et 289 no 87  jusqu’à   

no 103. 

 

 

“ d) La réconciliation des époux, postérieure à l’adultère, 

est une fin de non-recevoir commune au mari et à la  

femme. La jurisprudence et la doctrine sont d’accord pour 

admettre ce principe comme une conséquence nécessaire 

de  l’article  337  du  Code  Pénal (1) . En  effet , lorsque  la  

 

 

 

 

_________________________________________________________________________________ 
1- Le rapprochement des articles 272 et 273 du Code civil avec l’article 339 du Code pénal fortifierait encore, s’il en 

était besoin, l’opinion qui voit, dans la réconciliation des époux, une fin de non-recevoir de la poursuite en adultère . 

Comp. Grenoble, 17 janvier 1850 (D. 51.5.15) ; Metz, 18 mars 1858 (D. 59.5.19) ; Toulouse, 11 avril 1861                

(D. 61.2.91) ; Cass., 8 août 1867 (D. 67.1.464) ; Douai, 31 août 1874 (D. 75.5.12) ; Dijon, 15 septembre 1873 

(D.75.5.12 et 13) . La question est examinée avec beaucoup de soin par GARÇON, op. et loc. cit., no 83 à 97 .  

-- 

 

 

femme  est  condamnée pour adultère, le mari reste le 

maître d’arrêter l’effet de la condamnation en consentant à 

reprendre sa femme (C.P., art 337, & 2). Il suit de là qu’il 

peut se désister de sa plainte, tant qu’un jugement passé en 

force de chose jugée n’est pas intervenu, et que son 

désistement doit éteindre l’action publique. On ne 

comprendrait pas, en effet, qu’il ne fût pas permis au mari 

de prévenir une condamnation, dont il pourrait arrêter les 

effets. Et il serait contradictoire d’admettre que la loi, qui a 

eu pour but, en accordant le droit de pardon au mari, le 

rétablissement de la paix du ménage, ait voulu que le mari, 

qui s’est réconcilié avec sa femme dans le cours du procès, 



ne pût la réintégrer dans le domicile conjugal que flétrie 

par un jugement de condamnation. Le code pénal ne 

confère expréssément ces prérogatives qu’au mari outragé, 

parce que le mari, coupable d’adultère, n’est puni que 

d’une amende (1). Mais si, dans l’intérêt du rétablissement 

de la paix du ménage, le mari a le droit d’arrêter la 

poursuite en pardonnant à sa femme, la femme doit avoir le 

même droit en pardonnant à son mari (2) ” . 

Garraud : Droit Pénal, tome V, édition 1953, Vo Adultère, 

pages 596 , 597,  no 2167 , 2168 et  en marge p. 

596 , 597  .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________________________________________________________ 
1- Aussi le Code pénal belge de 1867, qui attache d’emprisonnement au délit d’adultère commis par l’un ou par l’autre 

époux, confère à la femme , comme au mari, la faculté d’arrêter la condamnation provoquée par la plainte de l’un ou de 

l’autre (art. 387 et 389) .  

2- Le désistement du mari n’est pas subordonné à l’obligation pour lui de reprendre sa femme . Cass., 30 juillet 1885 

(S.86.1.188) et 24 juillet 1886 (S. 88.1.94 , D. 87.1.239) . D’après ce dernier arrêt, le mari peut même , en se désistant 

de sa plainte, qui met fin aux poursuites pénales, se réserver de former une action en divorce contre sa femme .  
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-Garraud . V no. 2151 , p. 573 .   
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